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Plecotus auritus

Table 12 : Historique des détections au niveau des arbres-gîtes 
pour les individus de Plecotus auritus suivis par télémétrie

ID Date Gîte Coordonnées N° Gîte

M137
9/7/2024 Hêtre vivant

50.077253, 
5.395002

8

10/7/2024 Chêne vivant
50.088550, 

5.39820
23

M196 10/7/2024 Chêne vivant
50.0792619, 
5.400859

14

M101
11/7/2024 Hêtre vivant

50.0960450, 
5.373562

26
M112

F125 11/7/2024 Hêtre vivant
50.096302, 
5.3712771

27

	
Le mâle PaurM137, capturé le 8/7/2024 sur le site PRI, est 
retrouvé le lendemain au niveau d’un hêtre sain (C150=220cm). 
Le jour suivant, ce même individu migre alors vers un chêne 
vivant (C150=140cm).

PaurM196, capturé le 8/7/2024 sur le site TRI, est retrouvé le 
10/7/2024 dans un grand chêne vivant (C150=310cm).

PaurM101 et PaurM112, capturés le 10/7/2024 sur le site HAL, 
sont retrouvés le lendemain dans le même arbre, au niveau 
d’un hêtre vivant

La femelle PaurF125, capturée le 10/7/2024 sur le site HAL, a 
été retrouvée le 11/7/2024 au niveau d’un hêtre vivant, dans 
une zone au sous-bois très dégagé.

Pipistrellus nathusii

Le gîte de PNatF186, capturée le 8/7/2024 sur le site BCA, n’est 
pas retrouvé au cours de l’étude.

Comptages en émergence

Plusieurs comptages en émergence sont effectués au cours 
de la campagne afin de comptabiliser le nombre d’individus 
présents dans les arbres-gîtes. Ceux-ci sont détaillés à la 
Table 13.

Table 13 : Résultats des comptages par émergence

Date du 
comptage

N° Gîte Effectif

6/7/2024 20 Myotis sp. : 3

10/7/2024 24
Pippistrellus pippistrellus : 72

Myotis brandtii : 1

11/7/2024 10
Myotis sp : 2

Pippistrellus sp : 2

13/7/2024 28 Nyctalus leisleri : 16

11/7/2024 13 Nyctalus leisleri : 84

11/7/2024 17 Myotis nattereri : 18

11/7/2024 9 Myotis alcathoe : 2

11/7/2024 22 Myotis alcathoe : 1

11/7/2024 27 Plecotus auritus : 6

Les analyses ultérieures se focalisent sur les espèces ayant 
été localisées au niveau des gîtes arboricoles.  Ceci exclut 
Pipistrellus pipistrellus, espèce pour laquelle les individus 
suivis sont retrouvés uniquement sur les gîtes d’origine an-
thropique, ainsi que Rhinolophus ferrumequinum, retrouvé 
dans une grotte et dont la distance entre le site de capture et 
le gîte est très significativement supérieure au reste de notre 
échantillon.  
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Nombre d’arbres gîtes par espèces et 
individus

Si l’on considère uniquement les 6 espèces ayant fréquenté 
les gîtes arboricoles, les 19 individus de notre échantillon 
sont identifiés sur un arbre-gîte (n=10), deux (n=6) ou 3 arbres 
différents (n=3). 

Les individus détectés sur 3 arbres-gîtes appartiennent à 3 
espèces différentes : Nyctalus leisleri, Myotis alcathoe, Myotis 
brandtii. Pour chaque espèce suivie par télémétrie, le nombre 
d’individus suivis et le nombre de gîtes différents identifiés 
sont repris à la table 14.  Il est à noter qu’un même gîte peut 
être utilisé par plusieurs espèces. 

Table 14 : Nombre d’arbres gîtes identifiés et d’individus suivis 
par espèce

Espèce Nb d’arbres-gîtes* Nb d’individus

Myotis nattereri 8 6

Nyctalus leisleri 8 4

Plecotus auritus 6 5

Myotis alcathoe 5 2

Myotis brandtii 3 1

Myotis bechsteinii 1 1

Myotis bechsteinii 1 1

La figure 9 reprend les résultats de ce tableau sous forme 
graphique, avec les espèces classées en fonction du rapport 
entre le nombre de gîtes et le nombre d’individus.

Figure 9 : Nombre d’individus suivis et de gîtes identifiés selon 
l’espèce suivie par télémétrie 

Il est important de mentionner qu’en fonction du jour de 
marquage, les individus ne font pas l’objet du même nombre 
de jours de recherche par télémétrie.  Par conséquent, la 
variabilité dans l’effort mis en place pour les retrouver 
peut induire un biais important.  Par ailleurs, l’importante 
variabilité interspécifique du sex-ratio constitue certainement 
un autre biais limitant l’interprétation directe de ces résultats.

Distances entre sites de captures et 
gîtes

Pour chacun des 19 individus, la distance entre le point de 
capture et les différents gîtes fut calculée.  Dans le cas où 
un individu dispose de plusieurs gîtes, la valeur de distance 
moyenne est retenue.

Figure 10 : Distribution des distances entre le point de capture 
et le gîte

50% des individus sont capturés à une distance comprise entre 
304 et 682 mètres de leurs gîtes. Deux individus (PaurM137 et 
NleiF286) ont des distances au gîte significativement plus 
importantes que le reste de l’échantillon, respectivement à 
1366m et 2394m. 

La forte disparité entre les effectifs des différentes espèces 
limite la mise en évidence des différences interspécifiques.  Il 
est toutefois probable qu’il existe des stratégies différentes 
d’utilisation de l’espace et de l’habitat entre les espèces 
arboricoles.  

Synthèse des types d’arbres-gîtes

Les arbres-gîtes identifiés au cours de ce suivi appartiennent 
à 4 essences différentes : Le hêtre (Fagus sylvatica), le chêne 
(Quercus sp.) , le frêne (Fraxinus excelsior) et le bouleau 
(Betula sp.).  Toutes essences confondues, 76% des arbres-
gîtes identifiés sont des arbres vivants et ceux-ci comprennent 
l’ensemble des 7 colonies de femelles.

Table 15 : Distribution des gîtes selon l’essence et l’état de 
l’arbre

Essence Vivant Mort

Fagus sylvatica 12 1

Quercus sp. 7 0

Betula sp. 1 0

Fraxinus excelsior 0 5

TOTAL 20 6
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Figure 11 : Répartition des gîtes selon l’essence et l’état de 
l’arbre

La plupart des arbres-gîtes sont situés dans des compartiments 
forestiers, en futaie pure (n=19) ou dans des structures 
mélangées (n=6).  Un seul arbre-gîte est situé dans un milieu 
semi-ouvert, dans une boulaie tourbeuse.

Surveillance des arbres-gîtes par 
pièges photographiques

Dès leur identification sur le terrain, 16 arbres-gîtes sont 
surveillés au moyen de pièges photographiques, sur une 
durée moyenne de 18 jours (min. 9 – max. 21). Ceci représente 
au total un effort cumulé de 296 nuits de surveillance en 
considérant l’ensemble des arbres.

12 espèces animales, parmi lesquelles 9 mammifères, sont 
identifiées sur les 146 séquences collectées par les pièges 
photographiques. 

Table 16 : Nombre de données relatives aux espèces observées 
par les pièges photographiques

Espèce Nb d’observations

Cervus elaphus 47

Sus scrofa 31

Capreolus capreolus 30

Procyon lotor 10

Sciurus vulgaris 8

Martes martes 6

Vulpes vulpes 5

Felis silvestris 4

Certhia brachydactyla 2

Turdus merula 1

Martes foina 1

Turdus philomelos 1
		

L’analyse des observations issues des pièges photographiques 
révèle qu’au cours de la période de suivi, le raton laveur est 
observé à 10 reprises à proximité directe de 5 arbres hébergeant 
les chauves-souris. Parmi ceux-ci, 4 arbres font l’objet d’une 
forme d’intérêt de la part du raton laveur, à savoir les arbres-
gîtes 4, 17, 18 et 21.  Cet intérêt se manifeste par une pause 
au pied de l’arbre, avec un comportement de reniflement de 
la base du tronc. Aucune observation ne démontre toutefois  
explicitement un comportement de grimpe sur l’arbre.

Cependant, une vidéo du 26/7/2024 en début de soirée suggère 
un raton laveur en position de descente probable depuis 
l’arbre identifié comme hébergeant la colonie de murins de 
Natterer (arbre 17). Toutefois le début de la séquence est 
tronqué par le délai de déclenchement et il n’est pas clair 
si l’individu descend réellement de l’arbre ou s’il effectue un 
comportement de marquage. Le comportement de descente 
est toutefois probable, car l’appareil aurait théoriquement dû 
déclencher dans un délai plus bref si le raton arrivait dans 
le champ latéral de l’objectif. Les données acoustiques ne 
permettent pas de confirmer un éventuel dérangement de la 
colonie. 
 
En ce qui concerne les autres mammifères susceptibles 
d’interagir avec les arbres à cavités, Sciurus vulgaris est 
observé à 8 reprises avec des comportements de grimpe sur 
les arbres. La martre des pins et le chat forestier sont observés 
à respectivement 6 et 1 occasions mais, contrairement au 
raton laveur, ne manifestent aucun intérêt pour les arbres 
suivis, occupés par des chauves-souris. 

Figure 12 : Raton laveur marquant un intérêt pour l’arbre 21, 
utilisé par MyobraM200.

Figure 13 : Raton laveur en descente probable de l’arbre 17, 
abritant la colonie de murins de Natterer.



20

DISCUSSION

Bilan des captures

La semaine des captures de début juillet 2024 est marquée par 
une succession de nuits fraîches peu favorables à la capture 
des chiroptères. Ceci pourrait expliquer la relative pauvreté 
des captures lors de cette campagne. Selon notre expérience, 
le nombre d’individus capturés en milieu forestier, sans leurre 
acoustique et en dehors de points d’intérêt comme les plans 
d’eau ou les entrées de gîtes est généralement assez faible. 

Plusieurs espèces dont la présence est connue dans le massif 
ne sont pas capturées. C’est notamment le cas de la sérotine 
commune (Eptesicus serotinus) pourtant bien représentée 
dans les données acoustiques collectées entre mars et 
juillet 2024. C’est aussi le cas du grand murin et du murin à 
moustaches (Myotis mystacinus) tous deux présents sur le 
massif. Nous noterons que pour le murin à moustaches, des 
incertitudes liées aux difficultés d’identification par la méthode 
acoustique peuvent avoir conduit à une surestimation de sa 
présence locale. La barbastelle a été identifiée sur le massif 
par la méthode acoustique mais elle reste extrêmement rare 
et une capture aurait été plutôt improbable.

A l’inverse, la relative rareté du murin de Bechstein dans 
nos filets est plus surprenante étant donné la présence de 
colonies de reproduction dans des conditions similaires du 
côté de Masbourg, Mormont et Daverdisse.  La faiblesse de 
l’échantillonnage constitue une explication probable à cette 
observation.

Succès du suivi télémétrique

D’un point de vue méthodologique, le suivi télémétrique 
démontre sa pertinence technique. En effet, 29 gîtes différents 
sont identifiés, parmi lesquels 26 gîtes arboricoles, dont 7 
fréquentés par des colonies de femelles. Seuls 4 chauves-
souris sur les 29 individus équipés d’un émetteur ne sont 
pas relocalisés au sein du massif forestier. A ce stade, il n’est 
pas possible de savoir si ces derniers sont partis hors de la 
zone d’étude, si la balise a rapidement été défectueuse après 
la pose, ou si un couvert végétal trop important ou un relief 
accidenté ont limité la détection. Cette situation peut par 
exemple se produire lorsque la chauve-souris se trouve dans 
un gîte situé dans un fond de vallée. Dans le cas du murin de 
Brandt femelle MbraF287, la similitude de fréquence de son 
émetteur avec celui d’une noctule de Leisler (NleiF286) génère 
des problèmes de relocalisation et une confusion possible 
entre les individus. Il n’est donc pas exclu que le gîte situé 
dans le frêne mort situé près de la Diglette (arbre 26), attribué 
à NleiF286 soit en réalité imputable à MbraF287.  Ceci pourrait 
notamment expliquer la distance importante entre le site de 
capture de NleiF286 et l’un de ses gîtes supposés.

La capture, la manipulation des individus et l’équipement 
ne connaissent aucun accroc technique. La seule exception 
est celle d’un murin de Brandt involontairement blessé lors 
du processus délicat de démaillage. L’animal est toutefois 
récupéré et emmené dans un centre de revalidation des 
espèces animales vivant à l’état sauvage (CREAVES). Il sera 
relâché un mois plus tard à l’endroit précis où il a été capturé.
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Diversité des espèces

Les pipistrelles communes sont l’espèce la plus représentée 
dans les filets, tant en termes d’effectif qu’en termes de 
distribution au sein des différents sites. Ceci n’est pas une 
surprise car cette espèce est fréquente dans toute la Wallonie. 
Lors de la campagne d’enregistrement acoustique réalisée en 
préalable de ce projet, elle représente également l’espèce 
majoritaire. Les gîtes de femelles localisés confirment l’attrait 
des gîtes anthropiques pour cette espèce.  Quelques individus 
non-marqués sont toutefois repérés lors d’un comptage en 
émergence au niveau d’un arbre-gîte.

Figure 14 : Le Murin de Brandt après revalidation au CREAVES 
de Namur

Utilisation des arbres-gîtes

Les données récoltées permettent de lever une partie du voile 
sur les arbres utilisés par les chiroptères au sein de ce massif 
forestier. Le premier constat est que les arbres à cavités 
recensés appartiennent à des essences variées : hêtres, 
frênes, chênes, bouleaux, etc. D’autre part, les arbres vivants 
semblent davantage utilisés que les arbres morts.  Ceci laisse 
supposer que les chauves-souris sont capables d’exploiter 
des gîtes de multiples origines : trous de pics, gélivures, fentes 
créées par la foudre ou la chaleur, chancres, branches mortes, 
écorces décollées, etc.  Certaines des cavités potentiellement 
utilisées sont indiscernables du sol, et pourraient ne pas 
être repérées lors du diagnostic de désignation des arbres 
à haute valeur biologique pour les chiroptères sur base de 
simples observations dendrologiques.  Aucun des arbres-
gîtes identifiés ne correspondait d’ailleurs à un arbre à 
cavité d’intérêt biologique préalablement identifié lors de 
l’inventaire réalisé conjointement entre le DNF et le Bureau 
d’études Ecofirst. Cet important travail avait pourtant permis 
d’identifier 468 arbres d’intérêt biologique sur la zone d’étude.  

Dans l’ensemble, les hêtres vivants constituent l’essence 
la mieux représentée dans les arbres-gîtes identifiés. Il est 
toutefois difficile de savoir si cette prédominance n’est pas 

proportionnelle à l’abondance de cette essence sur le massif 
forestier. Les colonies découvertes (Nyctalus leisleri, Plecotus 
auritus, Myotis nattereri) sont toutes situées dans des arbres 
vivants (chênes et hêtres) ce qui indique une sélection 
préférentielle des arbres vivants.  En effet, ceux-ci offrent à 
la fois une plus grande stabilité temporelle mais aussi une 
meilleure inertie thermique.

Les relocalisations successives permettent de constater à 
plusieurs reprises que les individus peuvent utiliser différents 
gîtes, généralement assez proches les uns des autres. Ce 
mécanisme d’occupation successive de différents micro-
habitats est bien documenté dans la littérature scientifique, 
et peut s’expliquer par un mécanisme de fission-fusion des 
colonies et l’utilisation d’un réseau de gîtes, ou encore par des 
déménagements réguliers d’une même colonie, dans le but de 
réduire la pression parasitaire. Notre suivi étant relativement 
court, nous ne pouvons pas exclure un biais comportemental 
lié à un stress postérieur à la capture et à la manipulation 
des individus.  Certaines observations pourraient indiquer 
que le stress post-capture peut pousser certains individus à 
sélectionner rapidement un gîte non-optimal.  C’est le cas par 
exemple pour les noctules qui ont utilisé un frêne mort.

Le suivi met en évidence des observations ponctuelles 
intéressantes. Ainsi, un murin de Brandt mâle utilise différents 
types de gîtes, autant des arbres vivants ou morts, ainsi que 
le même bâtiment qu’une colonie de pipistrelles communes 
femelles, et occupe successivement le même arbre-gîte qu’un 
murin de Natterer mâle. De même, deux murins d’Alcathoe 
ont été observés en émergence d’un frêne mort avec deux 
pipistrelles.  Ces observations confirment le phénomène de 
cohabitation interspécifique, déjà observé entre le murin 
d’Alcathoe et d’autres espèces telles que la noctule commune 
ou l’oreillard roux.  De même, des colonies mixtes entre des 
murins de Brandt et des murins à moustaches, ou avec des 
pipistrelles pygmées ou communes ont déjà été observées 
par le passé.

Découvertes remarquables

L’identification de deux groupes de noctules de Leisler 
constitue une découverte importante à l’échelle régionale. 
Si l’espèce était déjà connue pour bien présente dans le 
massif, aucune colonie n’avait été identifiée à ce jour. Les 
deux groupes identifiés au cours de ce projet représentent 
potentiellement les 3e et 4e colonies wallonnes découvertes 
à ce jour. En effet, une colonie était historiquement connue 
dans le Camp militaire de Lagland (53 km),  et une autre 
du côté de Lessines (130 km). Le premier groupe situé dans 
l’arbre 29 a été estimé à 16 individus, l’effectif de l’autre 
groupe situé dans l’arbre 14 est estimé à 84 individus.  La 
littérature indique que les nurseries en cavités arboricoles 
comptent habituellement de 20 à 40 individus, tandis que 
les plus importantes en comptent près de 100 [8, 9].  A ce 
stade toutefois, il n’est pas possible de savoir si ces deux 
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groupes sont bien deux colonies différentes ou s’il s’agit d’une 
même colonie temporairement subdivisée. La localisation et 
la nature des arbres-gîtes occupés par les noctules, le plus 
souvent des gros chênes dominants situés en versant sud, en 
rupture de pente et en bordure de plateau n’est sans doute 
pas anodine. L’échantillon est  malheureusement trop léger 
pour proposer des conclusions définitives.

La capture d’une femelle de grand rhinolophe constitue l’une 
des découvertes intéressantes du projet. La présence du grand 
rhinolophe  dans le massif se résumait jusqu’ici à quelques  
données acoustiques. L’espèce n’avait pas été détectée lors 
de l’inventaire de 2020 [10]. Cette nouvelle preuve de présence 
vient confirmer le grand intérêt biologique de ce massif 
forestier. La femelle suivie par télémétrie est relocalisée avec  
son jeune et plusieurs autres individus de la même espèce, 
dans une cavité naturelle située à 15 kilomètres de son lieu de 
capture.  Si cette espèce est habituellement renseignée avec 
un rayon moyen équivalent de 5 kilomètres [9] ou un domaine 
vital de 6,7 km2 [8], il existe déjà des données démontrant que 
des femelles allaitantes peuvent faire plus de 45 kilomètres 
en une nuit.    

La découverte d’un gîte de reproduction pour la pipistrelle de 
Nathusius aurait été une première en Wallonie si l’individu 
équipé avait été retrouvé.  

Interactions avec les arbres-gîtes

Malgré une suspicion ne pouvant constituer une preuve 
formelle, les données collectées lors de ce suivi par piège 
photographique ne permettent pas de tirer de conclusion 
par rapport à une quelconque interaction écologique entre le 
raton laveur et les chauves-souris. Toutefois, un comportement 
d’intérêt observé à 5 reprises (sur 10 séquences) envers 
les arbres-gîtes observés nous incite à rester prudents 
dans nos conclusions.  Il est à noter que l’écureuil roux est 
observé à 8 reprises sur les arbres-gîtes.  Si cette espèce 
peut occasionnellement prédater des nichées d’oiseaux 
[11], la littérature scientifique ne suggère pas d’interactions 
écologiques négatives avec les chauves-souris.

Cette collecte de données par pièges photographiques se 
voulait résolument exploratoire, et en raison du temps de 
suivi très court des arbres à cavité imposé par le timing de 
l’étude, l’absence de résultats concluants n’est pas une 
surprise. Les données permettent néanmoins de compléter 
les observations du protocole de suivi de la faune des arbres 
à cavités par pièges photographiques, démarré en février 2024.  

Les données collectées dans le cadre de nos recherches sur 
la thématique du raton laveur, nous laissent supposer que 
dans le cas du massif forestier de Saint-Michel-Freyr, l’impact 
de cette espèce sur les chiroptères pourrait être relativement 
limité pour plusieurs raisons.

Premièrement, la très grande disponibilité en dendro-
microhabitats liée à la gestion sylvicole particulière de ce 
territoire permettrait de diminuer le nombre d’interactions via 
un phénomène de dilution de la pression potentielle que peut 
effectuer cette espèce exotique envahissante. La vulnérabilité 
des chiroptères pourrait donc être exacerbée par un manque 
de disponibilité en micro-habitats dans l’environnement 
[6].  Par conséquent, des mesures de gestion sylvicoles trop 
intensives pourraient potentiellement influencer directement 
la prédation envers des espèces gîtant en cavités arboricoles.

D’autre part, les données récoltées au moyen de pièges 
photographiques dans le cadre d’un projet de recherche sur 
l’attractivité des arbres d’intérêt biologique, suggèrent que la 
présence de cavités de taille moyenne, visibles depuis le sol, 
pourraient agir comme un signal stimulant le comportement 
exploratoire des arbres par le raton laveur [12].  Les 
chiroptères étant capables d’utiliser des gîtes beaucoup plus 
discrets, situés plus hauts dans les arbres, et dans des arbres 
sains, leur présence serait plus difficilement décelable.  Par 
ailleurs, il semblerait que les colonies de reproduction aient 
une préférence d’occupation pour les gîtes les plus hauts 
possibles par rapport au niveau du sol [1]. 

Par ailleurs, contrairement à la plupart des oiseaux 
nicheurs fréquentant les cavités arboricoles, le rythme 
d’activité nocturne des chiroptères les rend actifs dans la 
même période que le raton laveur, réduisant davantage les 

Figure 15 : Capture du Grand Rhinolophe
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probabilités d’interaction d’un raton laveur avec une colonie 
en phase de repos. Enfin, la dynamique de fission-fusion des 
colonies et l’utilisation de réseaux de gîtes rendent assez 
imprévisible leur présence dans un gîte donné. Toutefois, 
un effet saisonnier important n’est pas à exclure. En effet, 
les colonies de chiroptères pourraient se révéler bien plus 
vulnérables en période d’hibernation, d’autant plus que les 
ressources alimentaires rares pourraient pousser le raton 
laveur vers une consommation accrue de ce type de proies.  
Notre étude n’aborde cependant pas ce risque, qui est sans 
doute plus important encore dans les lieux d’hibernation tels 
que les grottes ou les cavités souterraines.  

Il est également nécessaire de s’interroger sur la vulnérabilité 
des chauves-souris qui fréquentent les nichoirs pour 
chiroptères placés en milieu forestier.  A l’instar des nichoirs 
destinés aux chouettes hulottes [13], ces dispositifs pourraient 
finalement se révéler être des pièges écologiques s’ils ne 
disposent pas de mesures de protection spécifiques contre la 
prédation du raton laveur.

Une estimation effectuée sur la zone d’étude en 2020 
avançait une densité en ratons laveurs comprise entre  2,19 
et 3,39 individus adultes par km2 [14].  Cet ordre de grandeur, 
estimé par pièges photographiques, semble validé par de 
nouvelles estimations réalisées sur base des résultats de 
capture de 2024 (Watthez, données non publiées, 2024).   
Comparativement à ce qui peut être observé ailleurs en 
Wallonie, notamment à proximité des zones péri-urbaines, 

cette densité serait relativement faible. Les cas de prédation 
par le raton laveur sur certaines espèces peuvent donc 
apparaître comme anecdotiques dans un contexte donné. 
Cependant, à mesure que la densité de population augmente, 
ces comportements pourraient devenir significativement plus 
fréquents, et exercer une pression notable sur les ressources. 
On peut rationnellement penser qu’en présence de 
ressources limitées, la concurrence intra-spécifique favorise 
l’exploitation de ressources négligées, ou moins abondantes 
dans l’environnement.  De plus, la probabilité d’interactions 
avec des proies, même fortuites, augmente avec le nombre 
de prédateurs potentiels dans la zone.  De plus, les capacités 
cognitives de cette espèce, encore récemment démontrées 
[15], nous laissent penser qu’un phénomène d’apprentissage 
ou de spécialisation de certains individus n’est pas à exclure.  

D’autres pistes sont possibles pour objectiver les connaissances 
relatives à l’impact du raton sur les chiroptères. Un projet 
d’analyse des matières fécales par ADN metabarcoding est 
en cours, et devrait permettre de dresser une première liste 
d’espèces animales présentes dans le régime alimentaire de la 
population de raton laveur capturée à Saint-Michel-Freyr.  Ces 
données permettront entre autres de vérifier la présence de 
traces de chiroptères dans les matières fécales des individus 
fréquentant le milieu forestier.
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CONCLUSIONS

Les nombreuses données collectées au cours de cette 
campagne consolident significativement les connaissances 
sur les chauves-souris forestières du massif de Saint-Michel-
Freyr. Nos observations confirment à nouveau la haute valeur 
biologique de ce massif ainsi que la grande diversité d’espèces 
de chiroptères qui le fréquentent.  

Ces observations contribuent à objectiver le succès des efforts 
de conservation déjà consenti par le cantonnement DNF de 
Nassogne sur ce territoire depuis de nombreuses années. 
L’identification de cette première série d’arbres-gîtes permet 
au Département de la Nature et des Forêts de les désigner 
comme arbres à préserver. Des analyses plus poussées et 
d’éventuelles recherches ultérieures permettront de mieux 
comprendre l’écologie des chauves-souris forestières et à 
élaborer des mesures de gestion ciblées pour protéger ces 
espèces vulnérables. 
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Crédits photographiques : 

Couverture : Violaine Fichefet
P. 8 : Figure 2 : Jérémie Guyon
P. 9 : Figure 3 : Lionel Lebon
P. 9 : Figure 4 : Natagora
P. 12 : Figure 6 : Natagora, Myotis nattereri : Quentin Smits
P. 12 : Gabi Rusu
P. 13 à 17 : Quentin Smits
P. 20 : Natagora
P. 21 : CREAVES Namur
P. 22 : Quentin Smits
P. 23 : Natagora
P. 26 : Quentin Smits
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